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Université Bretagne Sud : Faculté droit et science politique • Faculté 

lettres, langues, sciences humaines & sociales • Faculté Sciences & 

Sciences de l’Ingénieur • IAE Bretagne Sud • Ecole d’ingénieurs ENSIBS • 

IUT Lorient - Pontivy • IUT Vannes • 13 laboratoires de recherche. 

Arrêté n°2025-211 

Modifiant l’arrêté n°069-2022 portant création d’une 
commission des Finances 

 

Le président, 

Vu le Code de l’éducation notamment l’article L712-2 ; 
Vu les statuts de l’université Bretagne Sud ; 
Vu le règlement intérieur de l’université Bretagne Sud ;  

Arrête 

 Au sein de l’article 2 de l’arrêté n°069-2022 du 11 juin 2022, à la fin du troisième tiret, la 
mention « dont un représentant ou une représentante d’un BPI et un représentant ou une 
représentante d’une UFR » est supprimée.  

 L’arrêté n°069-2002 du 11 juin 2022 portant création d’une commission des Finances 
dans sa version consolidée est annexé au présent arrêté.  

 Le présent arrêté fait l’objet d’une publicité dans les conditions définies par la délibération 
n°75-2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 

 Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

David MENIER 

mailto:sasj@listes.univ-ubs.fr
http://www.univ-ubs.fr/

		2025-07-22T18:19:31+0200
	Lorient
	Le Président




